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MGR L'ARCHEVÊQUE DE MONTRÉAL
AO

OUmOl DS BON DZOOA8E

Archevêché de Montréal,

le 28 février 1912.

Mes cbers collaborateurs,

Les discussioiui soulevées dans la presse i la suite d'un juge-

ment de la Cour civile, demandaient, sans retard, une affirma-

tion solentieHe de la doctrine et des principes de l'Eglise ca-

tholique sur le mariage.

C'est la raison de l'allocuticMi que j'ai prononcée dimanche

dernier dans la cathédrale.

Je crois répondre à votre désir en vous adressant cette allo-

cution.

Quoique les journaux l'aient publiée, vous pouvez, cepen-

dant, en faire le sujet d'une instruction à vos fidèles qui ne

sauraient être trop éclairés sur cette importante question.

Agréez, mes chers collaborateurs, l'assurance de mes senti-

ments les plus dévoués en Notre-Seigneur.

"f PAUL, ABCH. DE Montréal.



— S48 —

aUOCUTION PROIORCEE I U CATHEOMLE DE lONTREAL

• M VBlTBIBm 1M«

DOOTRIirB BT PRINOIPM DB L'BOLSIB
mt LB KABIAOB

M«8 bien chers frères,

L'agitation dont nous sommes témoins, d'un bout du pays à

l'autre, au sujet de la question du mariage, les articles violents

de plusieurs journaux protestants contre la législature pour-

tant si sage, si bienfaisante, mais évidemment mal comprise de

l'Eglise catholique, les conclusions que l'on prétend tirer d'un

récent jugement de la cour civile, me font, ce me semble, un

devoir d'élever la voix, non pas pour discuter ou essayer d'in-

terpréter un texte des lois humaines, mais pour affirmer de

nouveau solennellement et toujours les principes immuables de

nci<re foi sur l'auguste sacrement du mariage, et la législation

sacrée de l'Eglise, que ni thèses, ni juristes, ni sentences d'un

tribunal civH, quel qu'il soit, ne pourront jamais abroger ou

modifier.

Quand les Etats, abandonnant toute notion chrétienne, ont

introduit de divorce dans leurs codes, s'arrogeant ainsi le droit

de briser le lien conjugal, et prétendant rendre libres des époux

qui s'étaient liés pour la vie, l'Eglise a répondu :
" Vous pou-

vez faire toutes les lois que vous voudrez, devant Dieu et de-

vant la conscience, l'indissolubilité du mariage n'en sera aucu-

nement atteinte. Une loi plus ancienne que les vôtres, supé-

rieure aux vôtres, continuera de résonner aux oreilles de l'hu-

manité, et j'en resterai la gardienne jusqu'à la fin des siècles!

Que l'homme ne sépare pas ce que Dieu a uni ",

riHliil ginn mSÊmt ^
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Et si. pour la valide et légitime célébration du nmriage, Ici

gouvernetnents font des loi» qui lontrcdiscm les loii de l'E-

glise, celles-ci n'en scnwu jamais affectées. Ses enfants à qui
elles s'adressent y resteroiK fidèles siJs ne veulent pas être

exclus de son sein. Eviilen»ment la loi de l'Eglise n'abrogera
pas la loi de l'Etat, mais en même temps la loi de l'Etat n'at-

teindra aucunement la loi de T Eglise.

On nous rot. a ce témoignage, me très chers frères, que
nous, catholiques, nous nous gardons bien de nous immiscer
dans le gouvernement, la discipline, la r«igie interne des Eglises

protestantes. Nous avons donc le droit de demander que ceux
qui ne partagent pas nos croyances, respectent nos lois et nos
traditions, et qu'ils ne favorisent pas l'acte de catholiques éga-
rés par les passitms et oublieux de leurs plus sacrés devoirs.

A-t-on jamais vu un prêtre catholique, même sil eût été ins-

tamment sollicité, célébrer le mariage de deux {)ersoon«s ap-
partenant à une autre congrégation religieuse que l'Eglise ca-

thdique? Non. et cela ne se verra jamais. Si les ministres pro-

testants avaient agi de la sorte, s'ils n'avaient pas admis devant
eux, pour recevoir leur consentement de mariage, des catholi-

ques imprudents et coupables sur la simple présentation d'un
PEKK !s civil., sans s'enquérir souvent de leur âge et de leur

o* -«on, "ous n'aurions pas eu ces scandale* qui ont jeté le

tro le dans la société, excité les passion* jx^nilaires et suscité

le» i^s déplorables discussion i.

1 irait pa:, vu ces couples, unis au mépris des ordon-
na eur Eglise, venir, quand la discorde s'est mise entre
eu. tm l'autorité rdigieuse don* 'Is relevaient toujours,

avotjv ieur tort et exiger l'application de la loi à laquelle ils

ne cessî^M^t d'être soumis.

Qttd «. me.i très chers frères, le cas autour duquel roulent
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la plupart dei vioientM ilwcu!«!.iof»9 «lu jour ' Il eM tri» «impie.

Deux cathoUques ont attcnu- «le contracter mariage en présence

d'un ministre proteatsnt. IK <lrvaiMit omnailre la loi de TK-
JCH«e. La voici: " Sont scuN valides les mariages qui «ont

contractés devant le ctiré ou l'ordinaire du 4ieu, ou un prêtre

délégué par l'un d'eux et devant au moins deux témoins. " Pour
être complet et pour montrer la sollicitude et la charité de
l'Eglise dans l'exercice de son autorité tuprêtne il faut ajouter

ce qui suit: " En cas de péril de morf imminent. «^ ion ne
peut avoir la présence du curé ou de l'ordinair t ,.,;u, ou
d'un prêtre délégué par l'un ou par l'autre, pour : . »roir i la

coMcience des époux et légitimer (s'il y a lieu) les enfants, le

' ariage peut être vaJidertient et licitement contracté devant

n'importe quel prêtre et deux témoins.

" S'il arrive que, dans qudque région, le curé ou l'ordinaire

lie l'eiKlroit. ou le prêtre qu'ib ont délégué, devant qui puisse

se célébrer le mariage, fassent tous défaut et que cette situa-

tion se prolonge déjà depuis un mois, le mariage peut être vali-

dement et licitement contracté par les épou,x. par un conseme-

n'impotte quel prêtre et deux témoins.
"

Mais remarquons b.m, mes *rês chors frères, que ces lois ne
regardent que les catholique Les non-catholiques, qu'ils

soient ou non baptisés, Vils coi ctent entre eux, ne sont nul-

lement tenus à obsMwr la lorme catholique des fiançailles, tt

du n-.ariage. Et voilà : décret Ne tcmcre dont on a fait un
épouvantai, et que l'on r. représenté comme un attenut à la

paix des famriies et à 1& liberté de conscience.

Le mariage célébré en-dehors de ces conditiwïs essentielles

se trouve donc nul par le fait, au point de vue de la conscience

et de la religion. Le valider est chose facile. Les parties n'ont

qu'à se présenter devant le ministre compétent. Mais elles

refusent, l'une ou l'autre, ou toutes deux, et le cas est porté
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devant rordin.irf. Celuj-d ne peut t^K qu'une Mdtkm :

déctarer le marùfc nui ci; poént de vue cinonique. Il ne t'agh
PM d'mmiler un contrat. C -not empbyé fréquemment «t
abMluoMm impropre. Cm l'Et-t qui prétend parfois «muJtr
le contrât Mcré du nuriafe, en prononçait le divorce que l'E-
fH>e réprouve et réprouvera toujours. Dani le caa actuel, il

n'y a pat eu contrat véritable, comme il n'y a peu eu de ucre-
mwit. Et c'ett là, notex-le bien, met très chera friret, la légif
lation de l'Eflise catholique pour tout let payi du monde. Au-
cun évèque re saurait jufer autrement.

Que cette légitU^on «ott raiionnable et qu'eHe t'appuie w
det motift de l'ordre le plu. élevé, nul ne taurait le contesterU manage. en effît. il frut le rappeler, n'ett pu un timple
contrat soumis comme tout !^ contratt i la juridiction det
pouvoirs civils. Sans doute, il intérette la todété civile, nuit-
qu'en fondant la famtUe il maimicnt et perpétue la «oci*.:-,
dont l'Etat est le rq>rés«vtant naturel; mais il intérette avant
tout le pouvoir ecclésiastique, car comme l'a dit Léon XIII
" le mariage a Dieu pour auteur". " Il a été dés le principe une
représentation de l'Incarnation du Vprbe. Aussi. exUtt-t-U en
lui quelque chose de religieux non subajouti. mais inni, qui
n'est pas l'effet des conventions humaines et qui découle de sa
nature, puisque au»», quand il s'agit *.s chrétiens, il a fté
élevé par Jésus-Christ à la dignité de sacrement ". " Comme
le mariage, ajoute le même pontife, est dans son essenc<i. de
sa nature et en lui-même sacré, il est nécessaire qu'il soit rtglc
«t gouverné non par l'autorité des princes séculiers, mais par
!

divine autorité de l'Eglise qui i.eule a le migistére des cho-
ses sacrées ".

Distinguer pour les chrétiens entre le contrat et le sacrement
serait une grave erreur. U sacrement n'est pas une simple
cérémonie religieuse, venant sanctifier le contrat. Le contrat
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et le sacrement sont un setil acte: k contrat sacramentel. Et

partant, le mariage, comme les autres sacrements, relève né-

cessairement de l'Eglise. A l'Eglise, par conséquent, appartient

de réglementer ce qui concerne la validité du mariage, de fixer

les conditions suivant lesquelles il doit s'effectuer, de présider

à sa célébration, de légiférer sur ses empêchements et de juger

des causes de sa nullité. Telle a été la doctrine catholique

avant la Réforme protestante et dans tous les sièdes. Si nos

frères séparés l'ont rejetée, s'ils ont fait du mariage un simple

contrat sotnnis, comme tous les autres, à la puissance civile

qui peut le dissoudre ou le réglementer à son gré, qu'ils nous

reconnaissent au moins le droit de rester fidèles à nos tradi-

tions séculaires, et au nom de la liberté qu'ils réclament pour

eux-mêmes, qu'ils nous laissent libres d'agir selon les convic-

tions de notre foi.

Et maintenant, revenant sur un point que nous avons touché

plus haut, quel effet peut avoir à l'égard des lois civiles les

lois ecclésiastiques frappant de nullité, au point de vue religieux,

un mariage que ces lois ne tenant aucun compte des en»pêche-

ments canoniques regarderaient comme légal, ainsi qu'il arrive

dans beaucoup de pays et dans la plus grande partie du Ca-

nada? Aucun assurément. Les catholiques déclarés libres en

conscience, se trouveraient toujours par suite d'un acte irré-

fléchi ou coupable sous le coup de la loi civile et de toutes ses

conséquences. Il y a là un conflit malheureux, mais dont l'E-

glise, certes, ne porte pas la responsabilité. Le conflit peut se

présenter et avec une gravité extrême, pour deux catholiques

qui, validement mariés devant l'Eglise, oseraient demander un

divorce aux pouvoirs civils et contracteraient ensuite une union

nouvelle selon les formalités exigées et reconnues suffisantes

par l'Etat. L'Eglise pourrait-elle accepter ce second mariage

comiiK valide et légitime? Assurément non. Mais dans la
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province de Québec, mes très chers frères, nous possédons sur

le mariage des lois civiles spéciales. Ces lois, nous en con-

naissons l'origine, l'histoire, et l'esprit qui les a inspirées. Leurs

auteurs évidemment, en les rédigeant après de longues et minu-

tieuses études, ont voulu, tout en respectant les croyances des

diverses dénominations religieuses établies sur notre sol, pro-

téger les croyances et les lois de l'Eglise catholique. La juris-

prudence généralement admise nous avait donné cette convic-

tion. Nous pensions que ces lois admettaient pour les citoyens

catholiques les empêchements portés par l'Eglise catholique ;

et comme la clandestinité est un de ces empêchements, nous en

déduisions qu'un mariage clandestin entre catholiques, c'est-à-

dire contracté autrement que devant leur propre prêtre, nul au

point de vue religieux, était également nul aux yeux de la loi

civile. Les tribunaux viennent de décider différemment.

Cette décision qui arrive après d'autres rendues dans un sens

opposé, n'est pas finale sans doute, mais elle nous fait voir

que nous sommes exposés à voir interpréter les articles du code

civil diversement. D'une manière ou d'une autre la lumière se

fera avec le temps sur le sens exact de ces articles.

Il en est qui voudraient une loi uniforme rrglant la célébra-

tion des mariages, et cette loi qu'ils rêvent mettrait absolument

de côté les prescriptions de l'Eglise catholique.

Quoiqu'il arrive, mes très chers frères, les saintes lois de

l'Eglise, notre mère, sur le mariage, comme sur tous les autres

points de doctrine, continueront toujours de lier la conscience

de ses enfants, et ceux-là seuls, à ses yeux, mériteront le titre

d'époux et d'épouses qui auront contracté mariage selon la

forme prescrite par elle. Tous les Parlements de la terre

seront impuissants contre l'oeuvre de Dieu. Le mariage ne

cessera de conserver pour nous son caractère vénérable et

sacré, et œmme tel il restera sujet à la réglementation et aux

décisions de l'Eglise.
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Quand saint Paul écrivait ai» fidèles de la Galatie. U leUr
oisait pour affermir leur foi que certains doctrinaires ten-
taient d'ébranler: " Si qucfiqu'un vous annonce un autre évan-
gile que celui ^ue vous avez reçu, qu'il soit anathéme. Car,
je vous le déclare, mes frères, l'Evangile que je vous ai prê-
ché, n'est point selon l'homme, ce n'est point d'un homme que
je l'ai reçu, ni appris, mais c'est par U révélation de Jésus-
Christ ".

Mes très chers frères, moi aussi, je peux vous l'affirmer,

l'enseignement que je vous donne ici ne vient pas des hommes.
C'est teiui-là même de l'Eglise du Christ et de son magistère
infaillible.

Recevez-le donc avec foi et respect. Pénétrez-vous-ca dans
toute votre conduite. Au besoin, sachez vous en faire les

courageux défenseurs, car il est cette vérité dont parlent nos
saints Livres: " la vérité du Seigneur qui demeure éternelle-

ment ".






